


Extension et réaménagement de la carrière 

DEMANDE DE PERMIS UNIQUE DE CLASSE 1 

 incluant une procédure de modification de voiries communales 

AVANT-PROPOS 

La présente demande de permis unique de classe 1 fait suite à la révision du plan de secteur de 
Marche – Bastogne, ayant inscrit en 2017 des zones d'extraction permettant cette extension, puis à 
une étude d'incidences sur l'environnement (auteur agréé : ARCEA srl). 

La demande de permis unique comprend principalement, dans l'ordre de présentation : 

0 Le formulaire général de demande et des formulaires "accessoires" (carrière, prise d'eau…); 

0 Des plans descriptifs, des plans d'exploitation et de réaménagement (1ère pochette épaisse); 

0 Des annexes descriptives du projet (composantes du projet, programme d'exploitation et de 
réaménagement,…); 

0 Une annexe englobant le volet urbanistique de la demande (tous les éléments juridiques et 
graphiques en lien avec le Code de Développement Territorial); 

0 Une demande de déplacement de voiries communales (dont les plans sont dans la 2ème

pochette épaisse), dont la décision revient au Conseil Communal; 

0 Des annexes décrivant les incidences sur l'environnement et donnant la position du 
demandeur vis-à-vis des recommandations de l'étude d'incidences. 

Bien que physiquement séparée (présentée dans 3 volumes reliés), l'étude d'incidences fait partie 
de la demande et en constitue les annexes 25 à 27. 

Conscients de la complexité du dossier (mais tenus de fournir toutes les informations imposées par 
la législation), nous avons veillé à faciliter sa lecture, notamment par de nombreux renvois. 

Nous nous tenons bien volontiers à la disposition des agents traitants, instances d'avis et du public 
pour toute explication. 
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